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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Commerce exterieur
Question écrite n° 6550

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a M le ministre de la defense de bien vouloir confirmer ou infirmer les informations
selon lesquelles la France aurait vendu douze navires militaires de type patrouilleur au gouvernement de
Luanda, Angola. Il tient a lui rappeler la situation economique dramatique du gouvernement de Luanda et il lui
demande de lui preciser, dans l'hypothese ou cette vente serait officiellement confirmee, quel mode de
financement est prevu pour cette operation.

Texte de la réponse

Reponse. - La France n'a vendu aucun batiment de quelque type que ce soit et notamment de type patrouilleur
a l'Angola. En revanche, des contacts ont ete pris entre la marine angolaise et des chantiers navals francais et
etrangers pour la fourniture eventuelle de tels batiments dont la mission principale serait la surveillance de la
zone d'exclusivite economique dans le domaine des peches. Il n'appartiendrait pas au ministre de la defense de
rendre publics les termes de ce contrat eventuel ni de preciser son mode de financement.
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